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1. Conformément  au règlement  (CE) n°  1205/2007 du Conseil  du 15/10/2007 (JOUE L272 du 
17/10/2007),  un  droit  antidumping  définitif  sur  les  importations  de  lampes  à  décharge 
fluorescentes compactes à ballast électronique fonctionnant sur courant alternatif (y compris les 
lampes  à  décharge  fluorescentes  compactes  à  ballast  électronique  fonctionnant  à  la  fois  sur 
courant alternatif et sur courant continu), dotées d'un ou de plusieurs tubes en verre, dont tous les 
éléments éclairants  et  composants électroniques  sont  fixés  ou intégrés au culot  de la  lampe, 
relevant du code NC ex 8539 31 90 (code TARIC 8539 31 90 95) et originaires de la République 
populaire de Chine, est institué.

 
2. Le taux du droit antidumping définitif applicable au prix franco frontière communautaire, avant 

dédouanement, des produits décrits au premier paragraphe, s'établit de la manière suivante :



3. Le droit antidumping définitif de 66,1%, applicable aux importations originaires de Chine, est 
étendu aux importations du même produit  visé au paragraphe 1, expédiées de la République 
socialiste  du  Viêt  Nam,  de  la  République  islamique  du  Pakistan  et  de  la  République  des 
Philippines (code TARIC 8539 31 90 92).  

4. Sauf  indication  contraire,  les  dispositions  en  vigueur  en  matière  de  droits  de  douane  sont 
applicables.

5. Ce règlement entre en vigueur le 18/10/2007. Il s'applique pendant une période d'un an. 


